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ARRETE

Article 1er : Les lieux de vote des communes figurant en annexe sont modifiés pour tenir compte
des consignes sanitaires liées à l’épidémie de COVID-19.

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté susvisé restent inchangés.

Article 3 : La Secrétaire générale de la préfecture, les maires et les présidents des bureaux de
vote concernés sont chargés, chacun pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Extrait de l’arrêté n°1444/2020
 modifiant l’arrêté n°2086/2019 du 27 août 2019 relatif à l’institution 

des bureaux de vote dans le département de l’Allier

Moulins, le 18 juin 2020

Pour la Préfète et par délégation,
La Secrétaire Générale

Signé Hélène DEMOLOMBE-TOBIE

Commune Code Postal Adresse N° BV Arrondissement

BARRAIS-BUSSOLLES 03120 Salle polyvalente – le bourg Unique VICHY

BUXIÈRES LES MINES 03440 ensemble municipal René MICHARD – place BONNEAU Unique MOULINS

LA CHAPELLE AUX CHASSES 03230 Salle polyvalente – le Bourg Unique MOULINS

CHEMILLY 03210 Salle polyvalente – place Saint Denis Unique MOULINS

COULANDON 03000 Salle polyvalente – 1 rue des rameaux Unique MOULINS

GANNAY SUR LOIRE 03230 salle polyvalente – 1 route de Moulins Unique MOULINS

HERISSON 03190 Espace Jacques Gaulme – 21 quai des l’Aumance Unique MONTLUÇON

JALIGNY SUR BESBRE 03220 Salle socio-culturelle – 23 rue des la Bretranne Unique VICHY

MEILLERS 03210 Salle des fêtes – ancienne école Unique MOULINS

MERCY 03340 Salle polyvalente Unique MOULINS

NASSIGNY 03190 Salle du conseil – Mairie – 4, rue des Chênes Unique MONTLUÇON

NEUILLY EN DONJON 03130 Salle polyvalente – rue Hôtel de Ville Unique VICHY

SAINT GÉRAND DE VAUX 03340 Salle polyvalente – place de la salle polyvalente Unique MOULINS

LE VILHAIN 03350 Salle socio-culturelle – 2 route de la Pierre Chevriau Unique MONTLUÇON

VOUSSAC 03140 Salle des fêtes Unique MOULINS
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ARRETE n°1606/2020

portant réouverture de l’accueil des usagers 
de l’école élémentaire Jacques Laurent

à Vichy 
--------------

La préfète de l’Allier
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la santé publique, notamment son article L.3131-1; 

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code pénal et notamment son article R.610-5 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19; 

Vu la loi n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses
dispositions ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu  le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Mme Marie-Françoise LECAILLON
préfète de l’Allier ; 

Vu le décret n° 2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’urgence sanitaire notamment ses articles
1er,2,27, 28 et 57;

Vu la demande de la directrice académique des services de l’éducation nationale de l’Allier du 13
juin 2020 ;

Vu l’arrêté du 14 juin 2020 portant suspension de l’accueil des usagers de l’école élémentaire
Jacques Laurent de Vichy ; 

Préfecture de l’Allier – 2, rue Michel de l’Hospital – CS 31649 – 03016 MOULINS cedex
Tél : 04.70.48.30.00 Fax : 04.70.20.57.72

Courriel : prefecture@allier.gouv.fr
L’accueil général de la préfecture est ouvert du lundi au vendredi de 8h15 à 17h

CABINET
Direction des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure 
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Considérant qu’à la suite de la suspension de l’accueil des usagers dans l’école élémentaire
l’ensemble des tests de dépistage au COVID-19 n’a pas révélé d’autre cas suspect ;

Considérant que  le  protocole  sanitaire  établi  par  l’école  élémentaire  a  démontré  son
efficacité ;

Considérant que les services de la ville de Vichy ont procédé à une désinfection des locaux ; 

Vu la demande de la directrice académique des services de l’éducation nationale de l’Allier ; 

            Sur proposition du directeur de cabinet, 

ARRETE

Article    1er  :   L’accueil  des  usagers  de  l’école  élémentaire  Jacques  Laurent  sise  sur  la
commune de Vichy est rétabli à compter du 29  juin 2020.

Article  2     :   Conformément  à  l’ordonnance  du  25 mars  2020 portant  adaptation  des  règles
applicables devant les juridictions de l’ordre administratif pendant l’état d’urgence sanitaire, le
présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour  excès  de  pouvoir,  devant  le  tribunal
administratif, dans le délai maximal de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à
compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la loi n°
2020-290 du 23 mars 2020. Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application
informatique Télérecours accesible par Internet :  www.telerecours.fr

Article 4     :   Le directeur de cabinet de la préfète, le maire de Vichy, la directrice académique des
services de l’éducation nationale de l’Allier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Copie en sera adressée au procureur de la République territorialement compétent. 

           Fait à Moulins, le 25/06/2020

     La préfète 

                                                                            

             Marie-Françoise LECAILLON 
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